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Retournade testemant

Au( )nom de( )dieu nothoire soict a( )toutz presans

............................................................................................

et advenir que l( )an mil six cens cinquante et le
vingt huictiesme jour du mois( )de( )janvier apres( )midy
au lieu de( )tauriac et mai(s)on de( )la( )testaresse
bas nommee au( )dioceze de( )montauban et sen(echau)cee de( )th(ou)l(ouse)
soubz( )le regne de n(ot)re tres( )chrestien prince louys eta
devant moy not(air)e royal et( )tesmoingz soubz escriptz
constituee en sa( )personne margueritte retournade
femme de jean ressiguyer jeusne laquelle gissant
dans son lict detenüe de( )certaine maladie
corporelle toutesfois bien vouyant ouyant parlant
et parfaictemant cognoissant ayant ses( )bons
sens memoire et( )entendemant considerant a( )la
mort laquelle la( )pourroict surprendre
sans avoir disposé de( )ses biens pour( )lesquelz
pourroict arriver proces entre ceuls qui y( )peuvent
avoir droict pour a( )quoy obvier de( )son( )bon( )gre
et bonne volonte non constrainte seduite ny( )subornee
de personne ainsin qu( )a( )dict a faict et ordonne
son dernier noncupatif testemant et disp(ositi)on de
ses( )biens en la forme suyvante en( )premier
lieu a faict le( )signe de( )la croix sur sa( )personne
en disant in nomine patris & a( )recomeandee
son ame a( )dieu le( )pere tout pu(i)ssant a( )la( )sacree
vierge marie sainctz et saintes d(e )paradis
priant le( )createur vouloir recepvoir son ame
en( )son sainct paradis apres que( )sera separee
de( )son corpz et sondict corpz apres a( )volu
estre ensepvely et inhume au scimentiere
de( )l( )esglize perrochelle dud(it) tauriac au( )tumbeau
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de( )ses( )predecesseurs et pour( )ses( )honneurs funebres
veult et ordonne q(u)'au jour de( )son enterremant soient
appellés d(e)ux prestres messes chantans et( )priant
dieu pour son ame et une messe basse luy soict dicte
le lendemain que une livre scire convertie en chandelle
luy soict alumee( )pour le( )reste de( )ses honneurs le
remet a( )la( )discrettion de son heretiere bas nommee
soy confiant les luy fera f(air)e suivant la faculte



de( )ses( )biens sy a( )donne et legue donne et legue
audict jean ressiguyer son mary cinq sous payab(les)
dans l( )an apres son deces par son heretiere bas nommee
moyenant lesquels veult que ne puisse au(tr)e chose
demander sur son bien ny a son heretiere par quel
droict que ce( )soict luy imposant scilence perpetuelle
item a( )donne et legue comme presentemant donne
et legue a bernard françois et pierre ressiguyers
ses trois enfans et a( )ung chascung d( e)uls ]les[
le droict de( )legitime qu( )ilz peuvent avoir sur son bien
rendu licquide et tel que de droict po(u)r en f(air)e a( )leur
volonte a( )la( )vie et a( )la( )mort moyenant quoy et cinq
sous qu( )elle donne d(e )plus a( )ung chascung payab(les)
dans l( )an apres son( )deces par son heretiere veult
que ne puissent au(tr)e chose demander par( )quel
droict que ce soict les faisant ses her(itier)s par(ticuli)ers
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item a( )donne et legue donne et legue a( )toutz
ceuls quy peuvent avoir droict sur son bien
hors ne soient quy nommer et a ung chascung
desd(its) cinq sous payab(le) par son her(itie)re bas( )nommee
dans( )l( )an apres son deces et avec ce veult que( )ne
puissent au(tr)e chose demander et en( )toutz
et chascungz ses au(tr)es biens tant meub(les)
que( )immeub(les) noms drocitz voix et actions ou
qu( )ils soient et que a( )lad(ite) testatrix puissent
competer et a[par]tenir de( )presant et a( )l( )advenir
a faict et instituee son heretiere generalle et
universelle et de( )sa( )propre bouche l a( )nommee
sçavoir est gabrielle ressiguyere sa filhe
pour en f(air)e et disposer a ses plaisirs et volonte
a( )la( )vie et a( )la( )mort en( )payant ses( )debtes legatz
et accomplissant son presant testemant avec
substitu(ti)on que( )le cas arrivant que( )lad(ite )gabrielle
ressiguyere son heretiere decederoict sans delaisser
enfant ou enfans de( )son legitime mariatge
ou sans f(air)e testemant veult que sesd(its) biens
retournent et d(e )plain droict apartienent
a( )sesd(its) enfans et a( )ceuls quy seront pour lhors
vivantz po(u)r en( )disposer a( )leurs volontes
et parce que sad(ite) heretiere est moins
de( )vingt cinq ans et incapable d(e )scavoir
regir et gouverner sa( )personne et biens sans
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con(s)e(i)l a( )ceste cause luy a( )donne pour
curateur honorere et( )pour luy( )servir de con(s)e(i)l
noble jean honoré d(e )castanet baron dud(it) tauriac
le( )supp(li)ant tres( )hublemant lad(ite) charge accepter
et luy( )despartir pour l( )amour de dieu ses acistanc(es)
avec pouvoir et puissance que en( )cas il ne( )vouldra



accepter lad(ite) charge ou qu( )il ne( )le( )pourra f(air)e
d( )en nommer tel au(tr)e que bon luy semblera
a( )sa( )place declarant debvoir a( )madam(oise)lle ]gabrielle[ /margueritte/
de( )castanet la( )somme de sept livres quatre soulz
a( )laquelle dicte margueritte de( )castanet veult
luy( )estre payee et( )ce a( )dict estre son dernier
noncupatif testemant et disp(ositi)on de( )ses biens
cassant revoquant et annullant toutz au(tres)
testemans codicilles donna(tions) qu( )elle pourroit
avoir faitz cy( )d(e)v(ant) lesquels ne( )veult que
ayent aulcune force ny valleur sy ce n( )est le
presant lequel veult que valhie par droict de( )testemant
ou( )de codicille ou( )de donna(ti)on et au(tr)emant en la( )melheur(e)
forme que de droict pourra( )valoir priant et requerant
les tesmoingz( )cy( )apres nommes luy en( )porter tesmoigniage
et a( )moy comme notaire luy( )en( )retenir acte ce( )qu( )ay fait
en presances d(e )m(aitr)e michel cathala rect(eur) dud(it) lieu signe
jean roquos, jean faure fils d( )a(utr)e tisserand, jean vialar, anthoine
turroques, pie(rre) roquos, tisserand et anthoine bressolle,
aussy tisserand ne( )sçachantz escripre ny lad(ite) testatrix et( )d(e )moy 

  Cathala, p.bre

                                        Decamps, not(aire)
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